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REGLEMENT INTERIEUR DE L'ACCUEIL DE LOISIRS

Cadre général :

Lfaccueil de loisirs est ouvert les mercredis en période scoîaire et pendant les vacances scolaires.

L'accueil se fait sur un seul site, au pôle Enfance, rue Joseph Le Digabel, pour ['ensemble des enfants.

Chaque famille demandant l'inscription de son enfant ou de ses enfants à l'accueil de loisirs s'engage

à respecter tous les points du présent règlement.

1. LES CONDITIONS D'ACCES :

1,1. Dossier d'inscription ;

Au moment de la première inscription des enfants, la famille doit remplir, en mairie, un dossier pour

accéder à ['ensemble des services périscolaires et extrascolaires proposés par la commune (accueil

périscolaire, accueil de loisirs, restauration scolaire), même de manière occasionnelle. Lorsqu'il s'agit

d'une première inscription, un rendez-vous préalable avec la direction de la structure est fortement

conseillé. L'objectif de cette rencontre est de créer un échange et de faire une visite explicative des lieux

et du fonctionnement.

Par la suite, un accès au Portail Familles sera mis en place pour que la famiile puisse réaliser ses

réservations.

Une mise à jour annuelle des données relatives à chaque enfant est effectuée avant choque rentrée

scolaire et peut se faire via le Portail Familles à l'odresse suivante ; www.espace-citoyens.ne+/theix-

novalo

Chaque famille doit communiquer tout changement de situation familiale, changement d'adresse

postale ou électronique ou de coordonnées téléphoniques, y compris en cours d'année. Il est impératif

que les responsables légaux transmettent à la structure toutes les informations nécessaires à la bonne

prise en charge de ['enfant (PAI, AEEH, régimes alimentaires,...).

1.2. Les bénéficiaires et conditions d'accueil :

Le service est ouvert aux enfants résidant ou scolarisés sur la commune de la TPS à la 6ème Les enfants

des agents municipaux peuvent bénéficier d'une dérogation par une demande écrite et mo+ivée:
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- Le mercredi et ies « petites vacances » : à lajoumée avec repas ou la demi-joumée avec ou sans repas.

Les vacances d'été : à ia journée avec repas.

En cas de retard, après i9h, une pénalité de 12€ pourra être appliquée (par enfant).

Le paiement des factures peut s'effectuer :

- par prélèvement automatique

- par paiement in+emet sur www.payfip.fr

- en espèces(dans la limite de 3000 ou par carte bancaire auprès d'un buraliste ou d'un partenaire

agréé, liste consultable sur le site internet https://www.jmpots.gouv.fr/paiement-de-proximsté

- directement au Service de Gestion Comptable de Vannes, 3 ailée du Généra! Le Troadec, CS 22 510

56020 VANNES Cedex

Aucune nouvelle inscription ne saurait être acceptée en cas de défaut de paiement des arrières au 31

juillet de J'année scolaire en cours. Toutefois, au cas par cas, une dérogation pourra être acceptée par la

municipalité. En cas de difficultés financières, il est posslb!e de recourir au Centre Commund d'Action

Sociale (CCAS) ou de mettre en place un échelonnement de la dette auprès du Trésor public.

2. LES REGLES DE FONCTIONNEMENT :

2.1. Les horaires :

L'accueif de loisirs est ouvert, de 7h15 à 19h, le mercredi et ies vacances scolaires, selon le calendrier

scolaire officiel défini par les services de l'Education nationale.

En fonction des prévisions de la fréquentation, des jours de fermeture peuvent être décidés par ia

collectivité.

La journée est découpée en piusieurs séquences :

Horaires

De 7hi5 à 9h30

De 9h30 à 12h00

Del1h45à12Hi5

De 12h00 à 13hi5

De 13h15 à 13h45

De 13h30 à 16h30

De 16h30 à 19h00

Contenu

Accueil des familles et des enfants

Activités

Accueil des famiiles et des enfants (hormis les vacances d'été)

Repas

Accueil des familles et des enfants (hormis les vacances d'été)

Activités

Accueil des familles

Afin de préserver la vie du groupe, les enfants sont accueillis avant 9h30. Pour les mêmes raisons, le soir,

!e départ des enfants n'est possible qu'à partir de 16h30.

Le service est fermé au public en dehors des horaires d'accueil, aiors les enfants peuvent ê+re accueillis

ou récupérés seulement sur les créneaux définis ci-dessus.
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L'équipe n'a pas l'autorisation d'administrer des médicamen+s aux enfants, sauf si la famille fournie :

une copie de ['ordonnance (au nom de l'enfant)

une autorisation parentale

les médicaments dans sa boite d'origine avec indiqué dessus : nom, prénom et posologie

[-'ensemble de ces éléments doit impérativement être remis à ['animateur de l'accueil

3. RESPONSABILITE:

3.1, Assurance :

L'encadrement et la surveillance des enfants pendant les temps extrascolaires est assurée par du

personne! municipal,

La commune souscrit une assurance qui garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité

encourue par !a ville en raison de dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers du fait

de l'organisation de ses différentes activités, et du fait des compétences qui sont les siennes,

3.2. Affgjres personnelles :

Toute affaire personnelle de l'enfant est sous ia responsabilité de l'enfont et sa famille. La collectivité ne

peut être tenue responsable des objets personnels que l'enfant apporte avec lui.

Afin d'éviter les échanges ou perte de vêtements, il est fortement recommandé d'inscrire le nom et

prénom de î'enfant sur ses affaires.

En cas de sortie ou d'activi+é spécifique, les familles recevront un message avec des informations

complémentaires,

Les téléphones portables au sein de la structure sont interdits. ils devront être remis à i'animateur de

l'accueil. Celui-ci sera conservé jusqu'au départ de i'enfant,

4. LES REGLES DE VIE:

4.1. Santé:

Si un enfant rencontre un problème particulier, la personne qui amène l'enfant doit le signaler. Les

parents sont également tenus de signaler tout incident survenu, avant l'arrivée, au personnel encadrant

la structure d'accueil (chute, blessure, ...). La direction se réserve le droit de refuser l'enfant par principe

de non-contagion.

En cas cf'accident survenu à un enfant, les encadrants assurent les soins nécessaires à t'enfant,

préviennent les paren+s et, le cas échéant, appellent les services de secours,

Les frais de soins médicaux sont couverts par la Sécurité Sociale du représentant îégal de l'enfant, et

par la mutuelle pour la partie compiémentaire.



4.2. Discipline :

Lorsque l'enfant est à l'accueil de loisirs, il est placé sous la responsabilité de l'équipe d'animation. Il devra

donc respecter les consignes que celle-ci pourra lui donner. Ces règles sont indispensables, afin d'assurer

la sécurité de l'enfant ainsi que celle des autres enfan+s.

L'enfant doit adopter une bonne conduite et respecter les autres enfants, les adultes, tes locaux, le

mobilier, l'environnement,.. l! ne doit pas mettre les autres enfants en danger ni perturber les activités....

Toute détérioration des biens communaux imputables à un enfant sera à la charge des parents.

Le non-respect des règles de vie n'est pas toléré. Dans un premier temps, les règles de vie sont rappelées

à l'enfant, avec des explications. Ensuite, après plusieurs rappels, il peut être isolé du groupe afin de

réfléchir à son comportement. Ce comportement est signalé à la personne qui récupère l'enfant le soir.

Enfin si ce comportement tend à se répéter, les parents peuvent être convoqués par le responsable et

une exclusion temporaire ou définitive peut être appliquée.

Fait à Theix-Noyalo, le 20/06/2025

Le Maire,

Christian SEBILLE

-^aMF (i^^i/umcef^

Ville amie des enfants


